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Préface
Dans un projet de construction de bâtiment, il est essentiel d’intégrer les usages dans la conception, pour plusieurs raisons. Tout d’abord, une part majeure des possibilités offertes au futur utilisateur et des contraintes qui lui seront imposées est figée par la conception, et notamment par les phases amont de conception ; seuls des aménagements mineurs pourront ultérieurement être apportés. Ensuite, la qualité du bâtiment et des pratiques sociales qui s’y dérouleront dépend fondamentalement de la prise en compte des besoins et usages réels dès la conception, et même dès les toutes premières phases de conception. Enfin, il ne s’agit pas seulement d’un enjeu de qualité et de qualité de vie, mais aussi d’un enjeu économique ; en effet, le pilotage de la conception par une analyse pertinente et réaliste des usages constitue une forme d’analyse de la valeur, qui permet d’éviter des fonctionnalités superflues ou lacunaires, des ajustements tardifs et des retours en arrière, dont le coût élevé peut compromettre la viabilité économique du projet.
Il y a lieu cependant de s’interroger sur un paradoxe : l’importance d’intégrer les usages dans la conception est soulignée depuis de nombreuses années, voire décennies, les arguments ont été largement développés et sont bien connus, les outils et les techniques disponibles pour assurer cette intégration sont de plus en plus nombreux et performants ; pourtant, comme le note Gérard Bouché au chapitre 2 : « il demeure fréquent d’être confronté à des projets qui ne répondent pas, ou insuffisamment, aux exigences des usages et des besoins réels des utilisateurs ». Comment expliquer ce paradoxe et tenter de le résoudre ? C’est à cette tâche que s’attelle cet ouvrage.
Les usages
Il faut d’abord préciser que la notion d’« usage » n’est pas aisée à définir. Elle se réfère évidemment à la manière dont un produit industriel ou un service est effectivement utilisé par son utilisateur final. La prise en compte des usages réels ne se réduit pas à la prise en compte d’une modélisation rationnelle des usages : prendre en compte les usages « réels », c’est donner la parole et un pouvoir d’agir aux usagers, qui sont les premiers et les principaux experts des usages. Ceci soulève cependant plusieurs types de difficultés.
Tout d’abord, faire dialoguer les options de conception maîtrisées par les concepteurs avec les besoins et les options d’usage maîtrisés par les usagers exige un langage commun et des efforts de traduction dans les deux sens, d’où l’importance d’outils et d’acteurs médiateurs, pour assurer cette double traduction.
Par ailleurs, en phase de conception d’un bâtiment, les usages qu’il est essentiel de prendre en compte ne sont pas les usages actuels, mais ceux qui prévaudront à partir d’un horizon situé dans deux ou trois ans, lorsque l’ouvrage sera livré, et, ce, pour une durée de vingt ou trente ans, soit la durée de vie du bâtiment. La distinction entre « usages actuels » et « usages anticipés » est d’autant plus importante dans la période que nous vivons de digitalisation, de développement du télétravail, de l’enseignement à distance et de l’économie circulaire, ou encore de changement climatique, une période ainsi caractérisée par des transformations profondes, complexes, rapides et souvent peu prévisibles de toutes les pratiques sociales : pratiques résidentielles, de travail, de transport, de soin, d’éducation ou d’enseignement.
Ajoutons que les usagers futurs du bâtiment sont généralement multiples et occupent des positions sociales diverses, avec des attentes et des angles de vue distincts. Par exemple, les usages d’un hôpital mettent en jeu les pratiques professionnelles des personnels soignants, des ingénieurs et techniciens chargés des supports techniques, l’expérience vécue par les patients, les familles des patients, etc.
En outre, l’utilisateur du bâtiment peut être vu comme un individu ou un ensemble d’individus, une entité relativement bien délimitée (un habitant, une famille résidente). Toutefois, dans de nombreux cas, l’usager est en fait une organisation complexe (une communauté hospitalière, une entreprise, une communauté éducative, etc.). Le bâtiment n’est pas alors seulement parcouru et utilisé par des individus qui se côtoient, mais il est le siège de mises en relation, de rencontres souhaitées ou évitées, de mises en visibilité ou d’occultation, de rituels sociaux, de recours à des ressources partagées, de proximités fonctionnelles induisant des besoins de coordination, et, parfois, de proximité physique. L’usage est alors un usage organisationnel et relationnel ; la conception du bâtiment ne peut être déconnectée de la conception de l’organisation et des pratiques collectives qui s’y développeront.
Enfin, il est fréquent qu’au moment de la conception le futur usager du bâtiment ne soit pas identifié « en chair et en os » – par exemple, le futur locataire d’une résidence. La tentation peut alors être grande d’assimiler les usages à un cahier des charges élaboré par les experts d’un maître d’ouvrage, lesquels sont souvent très éloignés des usagers réels dans le temps, dans l’espace et dans le champ socio-culturel. L’« usage représenté » se substitue alors à l’usage réel.
Du point de vue des usages, il est donc nécessaire d’établir une typologie des projets, et de distinguer, par exemple, les projets dont l’utilisateur est bien identifié au moment de la conception – c’est, sans doute, le plus souvent le cas pour les bâtiments hospitaliers, les écoles, le tertiaire d’entreprise – des projets dont le futur usager n’est pas encore identifié – souvent le cas des projets d’habitat –, ce qui soulève la question du porte-parole de l’usage : qui pourra exprimer le point de vue d’un usager qui n’est pas encore identifié ? Cette distinction a toute sa place également entre des projets dont les utilisateurs sont des individus ou des groupes d’individus assez homogènes (par exemple, les familles dans la construction résidentielle), et les projets à forte composante organisationnelle, destinés à réaliser des bâtiments dont les utilisateurs sont a priori des organisations impliquant des acteurs déployant des activités très différentes, et, par conséquent, dont les usages sont des pratiques collectives complexes et organisées.


Les obstacles
Les projets de bâtiments se caractérisent donc par la multiplicité des définitions des usages et de leur typologie, et par des environnements social, culturel, technologique et professionnel mouvants et partiellement imprévisibles. La difficulté intrinsèque de la prise en compte des usages réels en conception se trouve de plus aggravée par un certain nombre de pratiques :
	le dogmatisme théorique, qui consiste à piloter le projet sur la base de représentations et de modèles qualifiés de « rationnels », voire « scientifiques », en ne laissant que peu d’espace au retour d’expérience en cours de projet ou de projet à projet ;

	le monologisme, c’est-à-dire l’imposition d’une vue unique au nom d’une rationalité technique et économique supposée, par opposition à la pluralité irréductible et légitime des points de vue, des modes interprétatifs, et à la nécessité de la controverse ;

	l’irréversibilité, qui s’incarne dans l’adoption de méthodes de conception et de gestion séquentielle de projet qui figent des options très tôt puis accroissent l’irréversibilité à chaque étape, liée au dogmatisme théorique (si on dispose d’une représentation rationnelle, pourquoi s’inquiéter de l’irréversibilité ?) ;

	l’encapsulage du bâtiment comme un produit « packagé ». Dans ce cas, le bâtiment produit, considéré comme fini et figé, ne laisse que peu de possibilités d’adaptation à ses utilisateurs.


Ces pratiques problématiques sont pérennisées et systématisées par des facteurs institutionnels, juridiques et culturels :
	l’organisation séquentielle de la filière, avec le syndrome du « projet balancé par-dessus le mur » (« throw over the wall », en anglais). Chaque équipe laisse la suivante « se débrouiller » avec le résultat de son travail, qui fige des options peu concertées avec les fonctions aval ;

	la formation rationaliste et technocratique des décideurs, qui ont tendance à faire davantage confiance aux techniques de planification, de modélisation et d’optimisation, qu’à l’expérience des usagers, qui sont souvent soupçonnés de nourrir des « biais » de jugement par rapport à une vérité détenue par les experts ;

	la culture industrielle de la filière du « bâtiment », qui voit dans la standardisation une manière efficace de réduire les coûts par les effets de série et de limiter les risques commerciaux et économiques.




L’exemple de la ZAC « Les Sécheries », à Bègles (Gironde)
En 2011, la ville de Bègles (40 000 habitants), limitrophe du centre-ville de Bordeaux, décide d’utiliser une ancienne zone industrielle pour un nouveau développement urbain, dans le cadre d’une zone d’aménagement concerté (ZAC). L’organisme de logement social bordelais Aquitanis est chargé de superviser le projet. Pour répondre aux attentes de la communauté urbaine de Bordeaux (CUB), Aquitanis doit doubler sa production de nouveaux logements avec des ressources financières limitées, ce qui nécessite une réduction importante de leurs coûts de production. Toutefois, cette réduction ne doit pas se faire au détriment de la qualité de l’habitat, avec, notamment, l’attente de grandes surfaces d’appartements et d’un environnement verdoyant. Ce défi est impossible à relever dans le cadre institutionnel et organisationnel habituel, qui impose une organisation séquentielle et cloisonnée du processus et confine les acteurs dans des rôles définis de manière rigide, spécialisés et formalisés contractuellement, conduisant à dégager des réserves de temps et de budget à toutes les phases pour se couvrir contre les incertitudes du projet. La séquentialité favorise également un « produit-logement » répondant à une logique industrielle de standardisation, faiblement personnalisable et adaptable, pour limiter le risque de mévente. Le conseiller municipal en charge de l’urbanisme à la mairie de Bègles, le PDG d’Aquitanis, et leurs collaborateurs conviennent alors que des appartements de grande qualité dans un cadre de vie agréable avec une adaptabilité plus grande ne sont compatibles avec des coûts réduits que si le processus est reconçu pour être moins séquentiel, plus coopératif, avec des boucles d’itération, permettant aux acteurs d’interagir directement de manière continue, au lieu d’imposer leurs choix aux équipes intervenant dans les phases aval à travers des spécifications et des contrats.
Pour construire une vision partagée du projet et un langage commun, les principaux acteurs prévoient alors une phase de pré-planification et de préconception d’un an, pour définir collectivement les objectifs et principes du projet, avant de passer à une allocation précise des ressources et à la création des plans architecturaux. Participent à cette première phase le conseil municipal, les services techniques et le service d’urbanisme de Bègles, la CUB, et Aquitanis. Le groupe travaille de l’automne 2011 à l’automne 2012. Il définit quelques grands principes sous forme de trois paradoxes et tient six ateliers, dont chacun des trois premiers est consacré à traiter l’un des trois paradoxes, décrits ci-après.
(1) « Une résidence privée dans un jardin public » : l’habitat devra être situé dans un parc ouvert au public. La frontière entre espace public et espace privé doit donc être repensée, afin de concilier le sentiment d’intimité des habitants avec le libre accès à l’espace de « jardin ». Les participants à cet atelier sont invités à prendre part à un jeu dans lequel ils doivent évaluer cinq zones résidentielles existantes, où la frontière entre espace public et espace privé est floue. La vision de « jardin public » étant incompatible avec la circulation automobile, il est décidé d’interdire les voitures dans la zone, et de construire un parking à étages à sa périphérie. Mais l’exemple récent d’un autre écoquartier montre que les habitants peuvent tendre rapidement à réintroduire leur véhicule en pied d’immeuble, en le garant n’importe où, sur les pelouses ou dans les accès d’urgence… Une action spécifique de sensibilisation sera donc menée à destination des futurs candidats à la location ou à l’acquisition, qui devront s’engager à respecter une charte régissant les pratiques des habitants du quartier. Il est aussi envisagé qu’Aquitanis soit le gestionnaire des résidences, pour assurer durablement le respect des principes adoptés.
(2) « Des maisons individuelles dans une résidence collective » : pour inciter les habitants qui ont quitté Bègles pour des environnements ruraux à revenir, il faut tenir compte du fait que, dans leur majorité, ils rêvent d’une maison individuelle. Tout en répondant aux exigences de densité d’occupation de la CUB, le quartier doit ainsi préserver les valeurs liées aux maisons individuelles : possibilités de personnalisation des logements et adaptabilité au fil des évolutions familiales et professionnelles. Cloisons mobiles, appartements à double orientation, balcons avec différents types de revêtements, divers types de fermetures verticales, toits qui se prêtent à une utilisation privée, surfaces de balcons complémentaires, répondent à ces préoccupations. Les participants à cet atelier sont invités à jouer à un jeu de rôles : étudier cinq cas réels (maisons individuelles et logements collectifs) pour organiser un procès, certains participants critiquant les faiblesses du projet, d’autres en défendant les forces, pour aboutir à une synthèse.
(3) « Des logements plus grands et moins chers » : les ressources doivent être principalement investies dans la maximisation des surfaces, plutôt que dans l’ornementation des façades, l’utilisation de matériaux coûteux ou l’intégration dans tous les logements de fonctionnalités dont tous n’auront pas besoin. À partir d’un film, les participants discutent d’un immeuble d’habitation à Nîmes, conçu par Jean Nouvel, qui avait utilisé des matériaux industriels pour réduire les coûts de construction et maximiser les surfaces.
Des binômes composés d’un promoteur et d’un architecte participent aux trois ateliers suivants, dans lesquels des citoyens ordinaires tentent d’incarner les futurs habitants, leurs besoins et leur pouvoir d’initiative à travers différents outils, en jouant le rôle de différents types de familles ; chaque famille rejoint l’un des binômes, qui doit répondre à ses attentes en termes non techniques. D’une manière générale, il s’agit de se concentrer sur les usages, en simulant la voix des futurs résidents par des jeux de rôles, des films, des enquêtes sur Internet, des interviews. Par exemple, le promoteur, pour sonder des acheteurs non encore identifiés sur un projet pas encore sorti de terre (!), développe une enquête sur Internet pour consulter des acheteurs potentiels sur leurs besoins en matière de logement, sur la base d’un menu optionnel. Les répondants s’avèrent nombreux.
Dans leur majorité, les participants désirent desserrer les contraintes réglementaires pour libérer la créativité. Par exemple, la hauteur du bâti dans cette zone est normalement limitée à R+2, mais le groupe réussit à convaincre les régulateurs d’autoriser des surélévations à R+4, si, en retour, des surfaces sont libérées pour les espaces verts. C’est ainsi qu’architectes, promoteurs, urbanistes, administrations et élus politiques s’interpellent et doivent faire des efforts de traduction et de compréhension. Certaines phases dans la démarche sont tendues. Des visions distinctes de l’avenir collectif se heurtent et se transforment mutuellement. À chaque étape, les acteurs échangent leurs inquiétudes et leurs souhaits, expriment leurs divergences, dévoilent leurs contraintes et leurs possibilités. Par exemple, le promoteur montre ses calculs économiques et les niveaux de marge ; l’architecte explique les possibilités et les contraintes techniques ; l’adjoint au maire présente les objectifs et les impératifs politiques de l’équipe municipale. Là où ces acteurs avaient l’habitude de discuter avec leurs pairs professionnels en termes techniques, ils doivent à présent communiquer avec d’autres profils, y compris des usagers fictifs, en des termes accessibles à tous.
Tout au long du processus, les participants s’engagent à concentrer leur attention sur les aspirations, les pratiques résidentielles et les modes de vie des futurs habitants qu’ils tentent d’imaginer collectivement. Le besoin du futur résident est un argument fort pour briser les structures rigides du développement urbain et pour dépasser les frontières et les habitudes professionnelles, car il constitue un objectif fédérateur légitime. Il s’agit de concevoir des pratiques sociales à venir, malgré un niveau élevé d’incertitude. Pour donner une marge de manœuvre aux futurs habitants et leur réserver un rôle de co-concepteurs, les membres du groupe conviennent que le processus doit être aussi réversible que possible. Même si les besoins présents sont pris en compte au maximum, les modes de vie changent et les besoins se transformeront de manière partiellement imprévisible, d’où le parti pris de maintenir des options ouvertes aussi longtemps que possible, et même, dans certains cas, de les laisser au libre choix des futurs occupants, au prix d’un certain inachèvement du logement.


Les pistes d’amélioration
À la lumière de ce cas, les pistes à explorer pour remédier à des travers ancrés depuis des décennies dans des habitudes culturelles et des règles institutionnelles sont :
	de donner la parole aux usages, ce qui exige de recourir, lorsque les usagers ne sont pas encore identifiés, à différentes méthodes d’« incarnation des usages » (implication d’usagers potentiels ou d’usagers de projets similaires, jeux de rôles, enquêtes, etc.) ;

	de reporter les irréversibilités, c’est-à-dire, de remettre en cause l’organisation séquentielle des projets de construction pour assurer des possibilités de « retour » à tous les niveaux et davantage de « concourance » (coopération « à livre ouvert » entre métiers, à toutes les étapes du projet) ;

	d’expérimenter, grâce à des simulations, de la documentation sur de précédentes expériences, etc. ;

	de multiplier les points de vue sur les options de conception ;

	de laisser un bâtiment inachevé pour faire participer l’utilisateur final à la conception, qu’il s’agisse du positionnement des cloisons, du maintien ou de la fermeture d’espaces ouverts, de l’usage de réserves de surface, etc. ;

	de concevoir les usages par le biais de l’organisation et non pas celui de l’individu. En effet, la conception d’un bâtiment va de pair avec les grands choix organisationnels ;

	de maintenir, à chaque étape décisionnelle importante, des options, pour éviter l’« effet-tunnel » (l’évidence de prendre une voie habituelle, qui empêche de voir qu’existent des voies latérales), dont sont souvent victimes les experts ; c’est ainsi qu’à Bègles différentes options furent examinées pour la propriété des places de stationnement (propriété des résidents, propriété de la commune, bail de longue durée, etc.) ;

	pour satisfaire ces impératifs, de prendre le temps nécessaire au dialogue, à l’exploration de divers scénarios, à l’analyse des usages futurs, ou encore à l’audition des parties prenantes et d’experts ; à Bègles, aucun des participants n’a regretté d’avoir consacré six ateliers échelonnés sur un an pour mettre au point le cadrage global du projet.


En résumé, consacrer davantage de travail, de temps et de financement aux phases amont d’un projet de construction de bâtiment permet souvent d’éviter le sur-délai et le surcoût dans les phases aval du projet, et d’économiser sur la maintenance dans la vie ultérieure du bâtiment. Ceci exige de raisonner sur la conception en termes d’investissement, et non en termes de dépenses courantes.


Concevoir l’expérience collective future
Dans cette période de grands bouleversements, la conception du bâti ne saurait rester figée, mais la certitude du mouvement n’indique pas la direction dans laquelle se mouvoir ! On ne connaît de science certaine ni l’évolution des pratiques sociales, ni les conséquences des options de conception. C’est donc à une démarche d’exploration coopérative et vigilante de l’avenir, faisant une large place à l’expérimentation, que nous invitent les bouleversements en cours, ce que les penseurs pragmatistes appellent une « enquête ».
Durant cette enquête, concevoir un bâtiment et concevoir l’organisation qui en fera usage forment un seul et même processus, qui exige la constitution d’une communauté d’enquête pluraliste, caractérisée par la diversité des angles de vue fonctionnels et professionnels, et par l’importance donnée à l’expérience concrète des usages. Il s’agit littéralement de (re)concevoir ensemble, en mettant potentialités et contraintes sur la table, l’activité collective qui s’inscrira dans l’espace de ce bâtiment, et, à cette fin, de construire un récit collectif porteur de sens pour les acteurs (« Racontons ce que sera une journée de vie, d’habitat, de travail, d’étude ou de soin dans ce bâtiment. »), confrontant de multiples angles de vue. Dès lors, le bâtiment n’apparaît plus essentiellement comme un objet, un « produit », mais comme l’espace de l’expérience vécue : concevoir un bâtiment, c’est concevoir l’expérience collective future qui s’y déroulera.
Philippe Lorino
Professeur éminent émérite à l’ESSEC


Chapitre 1
Usages en architecture à travers les âges
Par Vincent du Chazaud
L’architecture est soumise à plusieurs contraintes, que l’architecte est chargé de mettre en œuvre. Pour cela, il met ses capacités, ses connaissances, son « génie » parfois, au service de l’œuvre. En même temps, il répond à un programme donné par un commanditaire, lequel attend de pouvoir faire usage de cette œuvre pour lui-même, comme un particulier pour sa maison, ou pour la collectivité, telle une commune pour sa salle des fêtes. Dans un entretien à l’hebdomadaire La Croix des 15 et 16 mai 2021, l’architecte Anne Lacaton, lauréate du prix Pritzker avec Jean-Philippe Vassal, expliquait : « Un projet répond à un usage. Cela doit être la ligne de mire. Le reste – les normes, le budget, la sécurité incendie – est un filtre de conception, mais ne doit pas diriger les intentions. »
Dans la construction d’un bâtiment, on doit avoir égard à la solidité, à l’utilité, à l’agrément : à la solidité, en creusant les fondements jusqu’aux parties les plus fermes du terrain, et en choisissant avec soin et sans rien épargner les meilleurs matériaux ; à l’utilité, en disposant les lieux de façon qu’on puisse s’en servir aisément, sans embarras, et en distribuant chaque chose d’une manière convenable et commode ; à l’agrément, en donnant à l’ouvrage une forme agréable et élégante qui flatte l’œil par la justesse et la beauté des proportions. Vitruve, dans son traité De architectura écrit vers l’an 25 ou 15 avant J.-C. et dédié à l’empereur Auguste, avait énoncé les trois grands principes qui seront la base de la conception « classique » de l’architecture : « Firmitas, utilitas, venustas » (en français, « fermeté, utilité, vénusté »), c’est-à-dire qu’une œuvre soit solide, commode et belle. Les proportions, que les Grecs ont développées avec le nombre d’or, prennent leur source dans l’observation du corps humain. Les mesures dans la construction sont, elles, imposées par la matière. Quant aux charges symboliques, elles sont portées par la géométrie. Vitruve définit l’Homme à partir de ses proportions anatomiques en rapport avec la géométrie, c’est-à-dire l’univers, repris par Léonard de Vinci dans « L’homme de Vitruve », un homme avec quatre jambes et quatre bras inscrits dans un cercle et un carré, tracés géométriques de l’ordre cosmique.
Architecte ? Ingénieur ? Pourquoi se poser cette question, en débattre ? Il s’agit de bâtir […] Tout objet à créer impose à la base une « idée constructive ». Spontanément l’homme, le constructeur, le voit dans l’espace complètement fini. Les matériaux qu’il connaît l’ont inspiré. Le parti est déterminé. Je crois qu’aucun objet construit valablement, grand ou petit, n’a échappé à cette règle […] L’architecte, comme l’industriel créateur, n’arrivera à la réalisation de son idée qu’avec le concours de l’équipe d’ingénieurs sans les qualités desquels il ne peut réaliser ou aboutir […] Après les déductions qui précèdent et qui sont basées sur une conviction profonde, elle-même étayée sur l’observation et l’analyse, je me dois de présenter, dans l’ensemble, l’organigramme des tâches, en fait la hiérarchie, telle qu’elle serait souhaitable : œuvres = architecte + corps d’ingénieurs + dessinateurs + entreprises.(1) Jean Prouvé, Une architecture par l’industrie, 1971
Jean Prouvé (1901-1984), constructeur nancéen reconnu internationalement dans le monde du design et de l’architecture, exprimait, vingt siècles après Vitruve, que l’acte de construire procède d’un large éventail de connaissances. Le Corbusier (1887-1965), architecte dont l’œuvre, contribution exceptionnelle au Mouvement moderne, a été inscrite en 2016 sur la liste du patrimoine mondial par l’Unesco, écrivit dans Modulor 2 (2) : « Jean Prouvé représente d’une manière singulièrement éloquente le type du “constructeur”… Je veux dire par là qu’il est indissolublement architecte et ingénieur, à vrai dire architecte et constructeur, car tout ce qu’il touche et conçoit prend immédiatement une élégante forme plastique tout en réalisant brillamment les solutions de résistance et de mise en fabrication. » Dans l’histoire de l’architecture, si les bases de la bonne construction restent les mêmes, la réalisation, elle, s’est complexifiée, et les principes « vitruviens » de solidité, utilité et beauté, n’ont pas toujours été appliqués avec une répartition égalitaire et judicieuse. La « beauté » devient parfois un code imposé par une classe dominante ; elle l’emporte souvent sur les deux autres principes, notamment au détriment de « l’utilité », privilégiant une représentation ostentatoire symbolisant puissance et pouvoir.
À vingt siècles de distance, deux hommes incarnent leur temps, ou plutôt le devancent, Vitruve à l’apogée de l’Empire romain, annonciateur de la période dite « classique » en architecture, qui prit fin au xviiie siècle, Prouvé aux temps forts de l’ère industrielle du début du xxe siècle, précurseur de l’architecture de notre époque en ce début du xxie siècle. Si l’objectif dans l’art de construire est resté le même, protéger l’humain du mieux possible, les méthodes pour y parvenir ont évolué. Au Moyen Âge le maître d’œuvre était entouré d’apprentis, de compagnons et de maîtres de différents corps de métiers, tandis qu’aujourd’hui l’architecte est entouré d’ingénieurs et d’entreprises de différentes spécialités.
Ces maîtres d’œuvre, ces architectes et ces ingénieurs vont avoir à mettre en forme un programme dans des constructions dont on attend qu’elles répondent à l’usage qui leur est assigné. Parallèlement aux évolutions des techniques de construction, les usages ont changé, se sont modifiés au fil du temps. L’humanité a connu quelques grands tournants dans son évolution, que l’on classe en révolution cognitive (70 000 à 30 000 ans avant notre ère), révolution agricole (10 000 ans avant notre ère), révolution scientifique (il y a 500 ans), révolution industrielle (il y a 200 ans), et, aujourd’hui, révolution numérique. L’humain, avec l’accroissement de ses capacités intellectuelles et l’extension progressive de ses connaissances, ne cesse de faire évoluer son mode de vie, afin de le rendre plus confortable, et, par voie de conséquence, il ne cesse de modifier son environnement. L’architecture, par son art et sa technique au service de l’humain pour son abri et sa protection, n’échappe pas à ces mutations ; elle est même un marqueur d’une époque. Les usages des espaces construits, selon les corps sociaux et professionnels, évoluent dans le temps et se modifient dans l’espace. En milieu rural, l’évolution est lente en comparaison du milieu urbain. On ne s’arrêtera pas sur les styles architecturaux, couramment développés dans les ouvrages sur l’histoire de l’architecture(3), sans rapport avec les usages sinon qu’ils sont liés à des modes imposées par les classes dominantes aristocrates ou bourgeoises. Il ne faut cependant pas nier les effets de la mode sur les usages, par exemple avec la chambre, pièce destinée au repos, qui devint un salon littéraire au xviiie siècle.
Par ailleurs, l’évolution des outils, pour le travail ou pour la vie domestique, a une influence sur l’espace dans lequel ils sont utilisés. Par exemple, parallèlement à l’évolution des instruments pour s’alimenter, l’espace dévolu aux repas se modifia. À la salle commune, où sont concentrées toutes les activités intérieures que sont cuisiner, manger et dormir, furent progressivement ajoutées des pièces spécifiques à chacune de ces fonctions. Le salon, lieu de réunions sociales et d’échanges intellectuels au xviiie siècle, auquel était accolé la salle à manger, est devenu aujourd’hui la « salle de séjour » à usage multiple ; elle est compartimentée, sans être cloisonnée, en « coin repas » ouvrant parfois sur un « coin cuisine » (dite aussi « cuisine américaine »), « coin du téléviseur/salon », aménagé avec une table basse, autour de laquelle sont disposés canapés et fauteuils, et depuis peu, et quand l’espace le permet, un bureau pour travailler à domicile.
Avec l’ère industrielle et les transformations qu’elle induisit dans la société, les modifications des usages s’accélérèrent, en architecture entre autres. La Première Guerre mondiale déclencha un brassage social, tandis que la Seconde accéléra les recherches scientifiques et techniques(4). Les transformations socio-économiques (l’instruction publique, les congés payés, le droit de vote des femmes, l’American way of life(5), la consommation de masse) firent évoluer les programmes architecturaux et urbains (immeubles de bureaux, centres commerciaux, cités pavillonnaires, grands ensembles, etc.), tandis que les évolutions techniques modifièrent l’art de construire, avec de nouveaux matériaux (aluminium, plastique, verre, etc.), avec l’industrialisation du bâtiment, ou encore avec la conception des bâtiments à l’aide de l’informatique.
Depuis le milieu du xxe siècle, l’histoire de l’architecture occupe une place au sein des sciences humaines, dans l’histoire de l’art comme dans celle des techniques. Les scientifiques questionnent l’évolution de l’humain depuis ses origines supposées, la découverte et la maîtrise du feu(6), d’où dérive le terme de foyer, qui désigne à la fois la cheminée et l’habitation. Comment l’humain a-t-il évolué ? Comment a-t-il modifié son environnement ? Comment son mode de vie s’est-il transformé ? Notre interrogation s’arrêtera à l’architecture, c’est-à-dire l’abri de l’humain, son enveloppe et son usage. À quel moment peut-on parler d’architecture ? Voici la réponse de l’architecte André Wogenscky (1916-2004), qui fut longtemps un proche collaborateur de Le Corbusier : « Je ne crois pas qu’on fasse de l’architecture avec de la matière. Je crois qu’on fait de l’architecture avec de l’énergie. C’est toute la différence qu’il peut y avoir entre un tas de pierres au bord du chemin et, simplement, le beau mur que le bon maçon est capable de construire avec ces pierres ». Une énergie qui, couplée à l’intelligence, au savoir-faire, à la sensibilité et parfois à la spiritualité, fit que ce beau mur de pierre prit l’allure d’une pyramide, d’un temple, d’une église romane, d’une cathédrale gothique, d’un château Renaissance… ou d’une usine, comme la saline royale située à Arc-et-Senans, conçue par Claude Nicolas Ledoux (1736-1806).
Les usages sont le résultat d’expérimentations, comprenant des succès qui font suite à des erreurs, lesquelles sont alors riches d’enseignement, pourvu qu’elles soient transmises. Dans ce chapitre, on suivra leur évolution principalement dans l’architecture française, et sans que cela soit exhaustif, à partir de l’évolution des métiers du bâtiment, depuis la conception jusqu’à la réalisation, à partir des progrès techniques et de nouvelles énergies, à partir de l’évolution des règles de construction, à partir de l’impact des transports et des communications dans la rapidité et la multiplicité des échanges, ainsi que leur répercussion sur l’urbanisme, à partir de la civilisation industrielle et de l’apport du Mouvement moderne, à partir de la préfabrication et de son impact sur la rapidité de construire, et, enfin, à partir de l’industrialisation des bâtiments et des nouveaux outils pour les concevoir.

1.1Le métier d’architecte et ses outils de conception
Le terme « architecte » n’est apparu en France qu’au début du xvie siècle, par emprunt au latin « architectus », lui-même dérivé du grec « arkhitekton », qui désignait un charpentier constructeur de bateau. Constructeur, maître maçon ou maître d’œuvre au Moyen Âge, à partir du xvie siècle, l’architecte quitta le chantier pour devenir un prestataire de services auprès de commanditaires, et un artiste influencé par les modes. Il s’installait dans un atelier, concevait un édifice répondant au rang de son commanditaire, en traçait les plans, qu’il remettait à un entrepreneur du bâtiment, et, parfois, dirigeait et surveillait le chantier. Pour l’architecture édilitaire, la pierre était souvent utilisée, quitte à la faire venir de loin si la région en manquait. Le travail de l’architecte consistait alors à dessiner une façade principale suffisamment représentative de la fonction de l’édifice et de l’importance du commanditaire, et d’en dresser le plan et la coupe. Les détails de construction s’arrêtaient aux détails architectoniques, ainsi qu’aux sculptures et ferronneries qui embellissaient la façade.
Depuis la Renaissance, l’Antiquité grecque et romaine servit de modèle aux architectes. La création en 1666 de l’Académie de France à Rome, à l’initiative de Colbert, Le Brun, et Le Bernin, permit à de jeunes artistes de parfaire leur formation en se consacrant à la copie de l’Antique et de la Renaissance. Dans le même esprit, et pour encadrer les architectes, Colbert fonda cinq ans plus tard, en 1671, l’Académie royale d’architecture, qui eut pour premier directeur l’architecte François Blondel (1618-1686).
Cette conception du métier d’architecte se modifia avec l’apparition de nouveaux matériaux pour la structure porteuse, comme le fer et le béton armé, et l’ampleur de nouveaux programmes, comme les gares, dans la seconde moitié du xixe siècle. L’ingénieur, capable de calculer les sections pour les grandes portées, devint l’adjoint indispensable de l’architecte, quand le même homme ne possédait pas les deux fonctions. C’est l’époque où l’enseignement académique de l’architecture dispensé par l’École des beaux-arts fut remis en cause. En 1865, les architectes « rationalistes », qui avaient pour chef de file Eugène Viollet-le-Duc (1814-1879), fondèrent l’École spéciale d’architecture, avec pour directeur l’ingénieur Émile Trélat (1821-1907). Cette contestation s’intensifia, notamment avec le Mouvement moderne dans les années 1920, initié par l’architecte germano-américain Walter Gropius (1883-1969), quand il créa en 1919 l’École du Bauhaus à Weimar, en Allemagne, dont il fixa les orientations en opposition avec l’académisme ambiant, dans son manifeste fondateur d’avril 1919 pour une synthèse des arts : « Architectes, sculpteurs, peintres, nous devons tous revenir au travail artisanal, parce qu’il n’y a pas d’art professionnel. Il n’existe aucune différence essentielle entre l’artiste et l’artisan […] Ayons la volonté, concevons et créons ensemble la nouvelle construction de l’avenir, qui embrassera tout en une seule forme : architecture, art plastique et peinture. » Dix ans plus tard fut créée l’Union des artistes modernes (UAM), à l’initiative d’artistes et d’architectes avant-gardistes, dont le premier président fut Robert Mallet-Stevens (1886-1945). À la même époque, Le Corbusier essaima, faute de pouvoir construire en période de crise, les idées du Mouvement moderne par des écrits théoriques, dans la revue L’Esprit nouveau avec le peintre Amédée Ozenfant, ou avec les publications Vers une architecture (1923) ou L’art décoratif aujourd’hui (1925), ou encore avec des projets théoriques volontairement polémiques comme la maison Citrohan (1920), projet de maison en série construite comme une automobile(7), ou le plan Voisin (1925), projet radical d’aménagement urbain pour Paris, de même que celui dit « Plan obus » pour Alger (1930). De 1928 à 1931, il réalisa la villa Savoye à Poissy, dont il fit son manifeste construit, avec les cinq points qui synthétisaient pour lui l’architecture moderne : les pilotis, le toit-terrasse, le plan libre, la fenêtre en longueur, et la façade libre.
Depuis la fin du xixe siècle le bâtiment s’est complexifié, notamment avec l’introduction du chauffage central, des équipements sanitaires, de l’électricité, ou encore de la ventilation mécanique. En plus des experts en structure, de nouveaux corps d’ingénieurs collaborent à l’acte de construire avec l’architecte. Enfin, avec le développement de l’informatique et des technologies numériques depuis la seconde moitié du xxe siècle, ce dernier voit ses outils de conception évoluer très rapidement, avec le passage de la planche à dessin à l’ordinateur, du dessin assisté par ordinateur (DAO) à la conception assistée par ordinateur (CAO), et maintenant au Building Information Modeling (BIM), c’est-à-dire un modèle facilitant les échanges entre tous les partenaires de l’acte de construire, et permettant de prévoir la gestion du bâtiment une fois construit.


1.2Architecture, mécanique et énergie
En milieu rural, l’habitation et les abris pour les animaux et les récoltes l’entourant dans ce groupe de constructions qu’on appelle la ferme n’ont guère évolué dans les petites exploitations agricoles. Beaucoup de ces corps de ferme encore debout aujourd’hui sont rénovés et recyclés en résidences secondaires, non sans quelques transformations pour les adapter au mode de vie actuel. La cheminée, autrefois élément majeur avec son utilisation pour la cuisine et le chauffage, est reléguée comme un instrument d’agrément, voire de luxe. Les pièces sont redistribuées, tandis que la cuisine et la salle de bains, inexistantes dans le plan initial, sont introduites. L’agriculture connut une évolution brutale avec la mécanisation, principalement après la Seconde Guerre mondiale. Les engins mécaniques prirent la place de la charrette, mais bientôt, leurs gros gabarits, comme celui de la moissonneuse-batteuse, imposèrent de nouvelles constructions, de vastes hangars à charpente et ossature métalliques couverts en tôles. L’industrialisation du bâtiment pénétra les campagnes avec ces installations.
Dans les villes, la relative stabilité de l’organisation sociale et économique fut rompue avec l’ère industrielle, comme dans de nombreuses autres sphères de l’activité humaine. L’industrie, comme l’extraction des minerais et matières premières indispensables à la production d’énergie et à la fabrication de matériaux de construction, nécessita une importante main-d’œuvre puisée dans les campagnes, elles-mêmes moins demandeuses de bras avec la mécanisation, puis dans les colonies. Les besoins en logements étaient importants ; le Paris haussmannien fut ceinturé dès le début du xxe siècle par des cités de logements, dites habitations à bon marché (HBM), prenant place sur les anciennes fortifications de la ville devenues inutiles et qui étaient auparavant occupées par des taudis insalubres.
La mise au point de l’ascenseur modifia la distribution des logements haussmanniens, et permit de construire des immeubles de grande hauteur. Inspiré des monte-charges des mines, l’appareil, qui gravit sans nécessiter d’effort humain les étages, vint seconder l’escalier dès le milieu du xixe siècle. De ce fait, il inversa l’attribution des logements en fonction des niveaux. Auparavant, les surfaces se réduisaient, et les hauteurs de plafonds diminuaient, depuis les appartements bourgeois des premiers étages, jusqu’aux chambres de service sous les combles. Dans les années 1930, avec l’apparition des toits-terrasses et le développement d’ascenseurs sécurisés et autonomes, de vastes appartements furent prévus au dernier étage des immeubles, avec de larges terrasses ouvertes sur le ciel, globalement moins bruyant et moins pollué par la rue, où peu à peu le trafic automobile s’intensifiait. Avec l’apparition des tours et le développement d’ascenseurs de plus en plus sophistiqués et rapides, les appartements ou les bureaux dominèrent la ville, faisant naître la sensation pour leurs occupants de s’en soustraire.
Avec la modularité et la souplesse des structures architecturales apportée, notamment, par les grandes portées permises par l’utilisation de l’acier et du béton précontraint, les usages des immeubles de bureaux ou des édifices culturels évoluèrent. Ainsi, les salles de spectacles sont devenues « évolutives » pour s’adapter aux programmations (danse, théâtre, visions frontales à la scène ou sur sa périphérie). Le regroupement de plusieurs activités comme au Centre national d’art et de culture Georges-Pompidou, qui comprend des expositions permanentes et temporaires, des salles de cinéma, de conférences et d’archives, ainsi que des bureaux, conduisirent les architectes lauréats du concours lancé en 1970, Renzo Piano et Richard Rogers, à adopter une architecture mécanique et fluide. La suppression de murs de refend porteurs libéra de vastes plateaux, aux cloisonnements modifiables en fonction des usages. Ce programme progressiste les encouragea à réaliser une architecture novatrice, rompant avec le bâti environnant mais soucieuse du site où elle s’implantait, offrant au visiteur un panorama progressif exceptionnel sur Paris par son escalier mécanique extérieur suspendu en façade ouest(8).


(1) Prouvé J., Une architecture par l’industrie, les Éditions d’architecture Artemis, Zurich, 1971, p. 31-32.
(2) Le Modulor 2, éd. L’architecture d’aujourd’hui (AA), Paris, 1955, réédition 1991.
(3) Comme dans l’ouvrage Génie de l’architecture européenne publié en 1943, du critique et historien d’art allemand Nikolaus Pevsner (1902-1983), découpé avec des chapitres sur « Le style roman », « Le premier Gothique et le Gothique classique », « Le Gothique tardif », « La Renaissance et le Maniérisme », « Le Baroque dans les pays catholiques », « Le Classicisme », « Le Romantisme – L’Eclectisme – Le mouvement moderne », ce sont trop souvent la façade et son décor qui sont décrits, comparés et analysés. C’est dans une publication antérieure, Pionneers of the Modern Movement : from William Morris to Walter Gropius, parue en 1936 à Londres que Pevsner s’intéresse au design, qu’il considère comme l’avant-garde de la création, soulignant la portée politique et sociale qui lie le mouvement Arts and Crafts anglais et le Bauhaus allemand.
(4) Cohen J.-L., Architecture en uniforme : projeter et construire pour la Seconde Guerre mondiale, coédition du Centre canadien d’architecture et des éditions Hazan, Montréal, Paris, 2011.
(5) L’American way of life, ou « mode de vie américain », en français, est une expression, née au xxe siècle, et notamment après la Seconde Guerre mondiale, désignant une éthique nationale ou patriotique américaine qui prétend adhérer aux principes élaborés dans la Déclaration d’indépendance des États-Unis : la vie, la liberté et la recherche du bonheur.
(6) « La maîtrise du feu allume la mèche de l’évolution » titre un article du préhistorien Bertrand Roussel, dans le hors-série du journal Le Monde, L’histoire de l’Homme, une aventure de 7 millions d’années. Et après ?, paru en 2020.
(7) « Maison en série “Citrohan” (pour ne pas dire Citroën). Autrement dit, une maison comme une auto, conçue et agencée comme un omnibus ou une cabine de navire. Les nécessités actuelles de l’habitation peuvent être précisées et exigent une solution. Il faut agir contre l’ancienne maison qui mésusait de l’espace […] Il ne faut pas avoir honte d’habiter une maison sans comble pointu, de posséder des murs lisses comme des feuilles de tôle, des fenêtres semblables aux châssis des usines. Mais ce dont on peut être fier, c’est d’avoir une maison pratique comme sa machine à écrire. » Extrait de Le Corbusier, Œuvre complète, volume 1, 1910-29.
(8) Extrait du rapport de Jean Prouvé, président du jury : « […] La qualité des projets était cependant inégale, comme on pouvait s’y attendre compte tenu de l’état de transition où se trouve engagée l’architecture mondiale à l’heure actuelle […] Le Centre n’occupe qu’une partie du plateau ; une place le raccorde au milieu environnant, elle pourra servir à diverses manifestations, expositions, etc. Cette conception de l’environnement du Centre a été jugée particulièrement intéressante par le jury […] »
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